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Flash Actu : Réglementation chanvre
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Chanvre : mais quelle règlementation ?

De part sa proximité génétique avec le cannabis, le 
chanvre est soumis aux réglementations françaises et 
européennes harmonisées depuis 2004.

➢ Chanvre « industriel »

➢ Zoom « CBD »

➢ Cannabis thérapeutique

➢  HHC

Plan



❑ Utilisation de semences certifiées obligatoires

❑ La variété de chanvre cultivée doit avoir une teneur en THC 
(9 – TétraHydroCannabinol) inférieure à 0,3 %.

❑ Les agriculteurs doivent utiliser des semences certifiées des 
variétés figurant dans le catalogue commun des variétés des 
espèces de plantes agricoles. 96 variétés de chanvre 
différentes étaient enregistrées dans ce catalogue en 2023

Tous les ans, au mois d’août, 30% des surfaces cultivées sont 
contrôlées via des prélèvements effectués au champ, puis envoyés 
en laboratoire.

Utiliser obligatoirement des semences certifiées

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tas/2023/Dossier-PAC-2023_notice_cultures-precisions.pdf

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tas/2023/Dossier-PAC-2023_notice_cultures-precisions.pdf


L’ASP est le principal organisme payeur français désigné 
pour gérer, en majorité, les deux fonds agricoles 
européens de la Politique agricole commune (PAC) : le 
Fonds européen agricole de garantie (Feaga) et le 
Fonds européen agricole pour le développement rural 
(Feader). L’ASP a en charge ce contrôle de la teneur en 
THC des plantes. Elle charge la Fédération Nationale 
des Producteurs de Chanvre de réaliser les opérations 
de prélèvements.

❑ Envoi d’un courrier au producteur concerné par ce contrôle

Contrôles en végétation

❑ Le choix des parcelles contrôlées se fait par tirage au sort

❑ La récolte ne peut pas débuter avant ces contrôles



Pour les surfaces en culture à usage 
industriel, respecter une dose minimale de 
semis de 25 kg/ha

Envoyer à la DDT(M) les étiquettes de 
semences certifiées accompagnées d’un 
bordereau avec le dossier PAC

Dossier PAC

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tas/2023/Dossier-PAC-2023_chanvre_bordereau.pdf



Aide couplée à la production de chanvre

→ Descriptif et objectif de l’aide

L’aide couplée à la production de chanvre (à teneur 
en THC inférieure au seuil règlementaire) vise à 
maintenir la production de chanvre et à soutenir 
l’organisation structurée de la filière du chanvre.

Montant indicatif de l’aide en 2023 : 98 €/ha environ.

→ Critères d’éligibilité

Pour bénéficier de l’aide, le demandeur doit être un 
agriculteur actif.
Sont éligibles les surfaces implantées en chanvre et qui
font l’objet d’un contrat de culture avec une entreprise de
transformation ou une entreprise de semence certifiée.



Les 5 principaux sont : 

❑ le THC (Tétrahydrocannabinol) 
❑ le CBN (cannabinol) 
❑ le CBG (cannabigerol)
❑ le CBC (cannabichrome)
❑ Le THCV (hexahydrocannabinol)
❑ le CBD (cannabidiol)
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Zoom CBD : plus de 100 cannabinoïdes dans la plante

https://www.saveurs-cbd.fr/


Les concentrations les plus élevées se trouvent sur les trichomes d'une fleur femelle non pollinisée. 
Les trichomes : poils glandulaires situés à la surface de la plante de chanvre qui produisent également des 
terpènes et des flavonoïdes qui contribuent à l'arôme et à la saveur d'une plante.
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Teneurs en CBD croissantes au cours de la floraison : maximum atteint au stade fin floraison

Où sont concentrés les cannabinoïdes



Jusqu’à récemment, la valorisation du chanvre était réglementée par l’arrêté du 22 août 1990 
sur lequel repose largement la réglementation française en matière de chanvre.

Le 19 novembre 2020, la cours de justice européenne fait jurisprudence avec la demande à la 
France d’autoriser la commercialisation du CBD d’origine agricole. Depuis cette date, les 
autorités françaises ont travaillées sur une révision du précédent arrêté.

Arrêté du 30 décembre 2021. « En application de l’article R.5132-86 du code de la santé 

publique, sont autorisées la culture, l’exportation (UE), l’importation (UE) et l’utilisation 

industrielle et commerciale des seules variétés de Cannabis sativa L. dont la teneur en delta-9-

tétrahydrocannabinol n’est pas supérieure à 0,30% et qui sont inscrites au catalogue …..»
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Point sur l’évolution réglementaire 1/2



Seuls des agriculteurs actifs au sens de la réglementation européenne et nationale en vigueur 

peuvent cultiver des fleurs et des feuilles de chanvre.

La vente de plants et la pratique du bouturage sont interdites. 
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Point sur l’évolution réglementaire 2/2

Les fleurs et les feuilles sont produites à partir de plantes issues de semences certifiées.



CBD : une culture autorisée et contrôlée

❑ s’enregistrer à la préfecture

❑ se déclarer à la gendarmerie

❑ obtenir l’autorisation du maire de leur commune

❑ acheter des graines auprès de semenciers certifiés

❑ envoyer régulièrement des échantillons à un laboratoire d’analyses agréé par le service des douanes
(Si le taux de THC présent dans le végétal excède 0,3 %, la récolte doit être détruite)
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Huiles sublinguales, infusions, fleurs, patchs, crèmes, microperles, 
recharge de vapoteuse, bonbons, biscuits, pâtisseries, eaux pétillantes et
même barbes à papa

Une créativité sans limite



Accès légal aux produits fortement dosés 
en THC varie selon la juridiction 

Accès légal aux produits fortement dosés 
en THC uniquement pour adulte
Accès légal aux cannabis médical 
(fortement dosé)

Accès légal aux cannabis médical 
(faiblement dosé)

Pas d’accès légal

Pas de vente sur le marché réglementé

Cannabis médical : vue d’ensemble



HHC : production, vente et usage interdits

Décision du 13 juin 2023 :

Le HHC et deux de ses dérivés, le HHC-acétate (HHCO) et l’hexahydroxycannabiphorol (HHCP) sont 
inscrits sur la liste des produits stupéfiants

Le HHC (hexahydrocannabinol) est obtenu par synthèse chimique à partir de cannabinoïdes naturels

Ils produisant des effets psychotropes similaires à ceux ressentis lors de la consommation de THC
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Merci pour votre attention

Place aux questions
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